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édito
Philippe Tourrier 
Maire de Claret

L’été se termine doucement et va laisser place à la rentrée. Pour l’équipe municipale, cette rentrée est un

peu particulière, puisqu’elle sera la dernière du mandat. Nous allons arriver dans la période préélectorale, il

est donc temps de revenir sur les actions menées par le conseil municipal, durant la période pendant

laquelle vous nous avez accordé votre confiance. Même si ce fut un mandat particulièrement compliqué,

marqué par le COVID, par les crises sanitaires, par la guerre en Ukraine, par les crises économiques,

énergétiques, climatiques, politiques… même si nous avons connu du mouvement au niveau des élus et du

personnel communal, même si les réseaux sociaux alimentent trop souvent des polémiques, c’est avec

sérieux et enthousiasme que nous avons accompli notre mandat.

Dans ce contexte économiquement difficile et malgré la diminution des pouvoirs et des moyens accordés

aux collectivités territoriales, nous avons su tout mettre en œuvre pour respecter l’essentiel de nos

engagements. Au-delà nous avons également su saisir les opportunités, comme pour la réalisation du

pumptrack.

L'évolution démographique est restée maitrisée, la pression fiscale contenue, le cadre de vie s’est amélioré

et de nombreux évènements ont permis aux Claretains de se retrouver pour partager des moments festifs

ou fédérateurs. C’était notre fil conducteur : « le bien vivre ensemble », singularité des territoires ruraux,

c’est la capacité à partager des instants de vie, sur un territoire auquel nous sommes tous très attachés.

Nous ne sommes pas d’accord sur tout, mais nous nous retrouvons avec convivialité et sommes souvent

solidaires. Plus que jamais, dans la période trouble que nous vivons, nous avons besoin de cette cohésion

sociale.

Dans les quelques pages qui suivent, nous reviendrons sur les faits marquants de l’action municipale. Pour

ma part, je voudrais remercier l’ensemble des membres du conseil municipal pour leur engagement et la

qualité de nos échanges. Même si certains ont fait le choix d’arrêter l’aventure prématurément, pour des

raisons personnelles, nous avons toujours su débattre et partager nos points de vue en toute sérénité. C’est

donc les 21 élus que je veux saluer pour leur implication.

Je voudrais également remercier le personnel communal. Là encore, certains ont fait le choix de poursuivre

leur carrière dans une autre collectivité ou vers une autre activité, d’autres ont fait valoir leur droit à la

retraite et malheureusement, certains font face à des problèmes de santé, je leur adresse à tous la gratitude

de l’ensemble des élus et de tous les Claretains.

Le conseil municipal, qui alliait expérience et nouveauté, a su faire face à toute cette succession de crises

et même si tout ne s’est pas fait comme certains l’auraient souhaité, nous avons agi avec conviction et dans

l’intérêt de tous.

Enfin, je pense à tous les élus qui nous ont précédés, ils ont fait de Claret ce village où il fait bon vivre. Ne

pouvant tous les citer, j’évoquerai juste notre maire honoraire Christian Jean, avec qui j’ai débuté au sein du

conseil municipal et mon prédécesseur André Cot, qui m’avait confié un poste d’adjoint, puis de premier

adjoint. Avoir siégé au conseil municipal à leurs cotés m’a permis d’acquérir l’expérience nécessaire pour

mener à bien ma fonction de maire.

A l’approche des élections municipales de mars 2026, la période de communication réglementée débutera

à l’automne. Même si la loi ne m’y oblige pas, dans un souci d’équité républicaine, cet éditorial est le dernier

que j’écris dans le cadre de cette mandature.

Philippe Tourrier

Pour l’ensemble du conseil municipal.



Rappel des engagements pris en 2020 Réalisé, en cours, reporté 





2020

Economie, agriculture, tourisme, environnement

Dans la semaine qui a suivi l’élection, la pandémie de COVID 19 imposait un confinement. André Cot était maintenu

dans ses fonctions de maire, dans l’attente de la première réunion du conseil municipal et de l’élection du maire et des

adjoints. André a donc accompli sa tâche jusqu’au bout et même au-delà. C’est tout naturellement qu’il a associé la

nouvelle équipe à toutes les décisions. En mai 2020 le nouveau conseil municipal prenait officiellement ses fonctions. Il

s’organisait autour de 4 commissions : cadre de vie/travaux ; économie, agriculture, tourisme, environnement ; vie

scolaire, social, jeunesse/seniors ; communication, vie associative, évènements. Les finances et l’urbanisme étant

traités par l’ensemble du conseil municipal. En juillet 2020 le conseil municipal votait son premier budget .

Cadre de vie, travaux
Certains travaux ont été finalisés :

❖ l’accessibilité des arrêts de bus,

❖ la réfection des chemins du Pioch, de la Coste et des Ardats,

❖ la sécurisation du chemin de Farjou,

❖ la réfection d’une partie des chemins ruraux,

❖ la réfection du jardin d’enfants de l’esplanade,

❖ à l’école: nettoyage de la façade, création d’un parking pour les vélos,

réfection des sols souples sous les jeux et installation d’une alarme

anti-intrusion.

Pour soutenir l’économie locale :

❖ nous avons voté l’exonération du droit de terrasse pour le café,

❖ nous avons loué des gites à tarif modéré pour les travailleurs saisonniers de la cave coopérative,

❖ nous avons lancé des travaux dans les bâtiments commerciaux : sol de l’épicerie, réfection des locaux pour

l’installation de nouvelles activités ( boucherie et bien être…).

❖ nous avons organisé un drive pour les commerçants du marché.

Pour notre environnement :

❖ la commune s’est engagée avec ENEDIS et a fait le choix de l’énergie verte pour l’alimentation de l’ensemble des

bâtiments communaux et de l’éclairage public.

❖ nous avons renouvelé le comité consultatif Escalège qui, sous la houlette de Philippe Gerbier, a nettoyé l’olivette

communale de la Plagnole et a organisé l’opération « Claret Propre ».



En raison du contexte sanitaire, la forme du calendrier de l’avent grandeur nature a été modifiée. Nous avons profité du

lancement de la page Facebook de la municipalité pour le proposer sous une forme virtuelle, en attendant de pouvoir

renouveler les rencontres entre Claretains. Le but était de faire découvrir les talents claretains et de maintenir le lien

entre les habitants, tout en soutenant les commerçants et les viticulteurs locaux, en offrant des bons d’achats chez ses

professionnels si proches de nous.

Intercommunalité :

Les délégués communautaires du conseil municipal de Claret sont : Philippe Tourrier et Martine Durand Rambier, élue

vice-présidente déléguée à la culture et au patrimoine.

Vie scolaire, jeunesse, seniors et social

Vie à Claret et intercommunalité

2020

Communication, vie associative, évènements

Dés la mise en place du confinement, la réactivité d’une équipe qui s’inscrivait dans la continuité a permis :

❖ l’accueil des enfants du personnel soignant à l’école,

❖ le respect du protocole sanitaire à l’école,

❖ la réalisation du dispositif 2S2C (Sport, Santé, Culture, Civisme).

❖ la distribution du cadeau de fin d’année scolaire : dictionnaire pour les grandes sections et calculatrice pour les CM2

❖ le maintien des services publics,

❖ la mise en œuvre d’un numéro d’urgence,

❖ la commande et la distribution de masques, le don de matériel de protection à la maison de retraite, aux commerçants

❖ la distribution des colis de noël aux séniors (par le policier municipal).

❖ la mise à disposition d’un gite pour les infirmières,

❖ les visites aux personnes isolées,

❖ l’organisation d’un concours de dessins pour les enfants.

Pour maintenir notre lien social dans la période de

confinement et d’isolement, nous avons:

❖ communiqué avec l’Echo de Claret mais aussi l’Echo spécial

« confinement »,

❖ pour vivre avec notre temps, nous avons créé la page

Facebook de la commune, à travers laquelle nous avons

organisé l’opération « Botte de Noël »,

❖ procédé à la pose d’une banderole pour soutenir les héros

du quotidien,

❖ financé des livres et matériels pour la bibliothèque.

❖ Photo école

Présence de l’inspecteur d’académie lors de la pré-rentrée scolaire 



2021Cadre de vie, travaux

Economie, agriculture, tourisme, environnement

Dans un souci d'adaptation à l’évolution des besoins, des travaux ont

été engagés à la maison des associations répondant à trois objectifs :

- réhabilitation du bâtiment : ventilations mécaniques pour assainir les

lieux, peinture, nouveaux sanitaires, nouvelles menuiseries,

climatisation réversible de la salle de l’Orthus, etc..

- aménagement de nouvelles salles pour accueillir l’ensemble des

activités sur un même site.

- couverture partielle des gradins : pose d’un brise-soleil permettant

d’optimiser l’utilisation du théâtre pour accueillir les animations et

spectacles en extérieur.

Coût total des travaux : 255 000 €

❖ Création d’un parking place de l’église,

❖ Avenue de Montpellier : mise en place des bornes et potelets,

❖ Réfection du réseau d’eau,

❖ Installation des cache-conteneurs,

❖ Signature d’un contrat avec Esat des Hautes Garrigues pour l’entretien des espaces verts.

Pour soutenir l’économie locale:

❖ soutien aux commerçants: installation d’un boucher, d’un luthier, puis à son

départ installation d’un sculpteur sur bois.

❖ soutien à L’atelier de Claret,

❖ le bureau de Poste devient aussi une Maison France Services,

❖ gestion des gites communaux,

❖ réfection de la voirie rurale.

Pour notre environnement :

nous avons délibéré pour que la municipalité offre un olivier pour toute

nouvelle construction d’habitation, une façon de souhaiter la bienvenue aux

nouveaux Claretain et symboliser leur enracinement au village.

Et aussi

C’est autour du « bien vivre ensemble » que nous avons

construit notre projet municipal et les jardins partagés répondent

pleinement à cet objectif. De plus, ils permettent de préserver le

caractère rural de la commune. Se retrouver au jardin, pour échanger,

s’entraider, pratiquer les gestes paysans et ensuite consommer ses

propres légumes ou ceux partagés avec le voisin.

Et aussi

Vie scolaire, jeunesse, seniors et social

❖ Mise en place de l’école numérique.

❖ École : travaux de réfections des sols et toitures, installation de climatisation.

❖ Distribution du cadeau de fin d’année scolaire : dictionnaire pour les grandes

sections et calculatrice pour les CM2.

❖ Remplacement du mini-bus de la Maison des Jeunes et reprise des séjours.

❖ Installation d’un défibrillateur sur le parvis de la mairie.

❖ Gestion de la banque alimentaire.

❖ Suivi des personnes vulnérables.

❖ Gestion en régie de la garderie, cantine, ALSH (centre aéré), maison des

jeunes (MDJ).

❖ Distribution des colis de noël aux séniors.

❖ Organisation du repas des ainés.



2021

Communication, vie associative, évènements

Vie à Claret et intercommunalité

❖ Création d’une nouvelle identité visuelle avec instauration d’une charte graphique.

❖ Remaniement du journal municipal « L’écho de Claret ».

❖ Gestion des salles (créneaux des associations et des manifestations), mise en place d’un nouveau règlement de

location et nouveaux tarifs.

❖ Organisation de manifestations municipales pour favoriser les échanges entre Clarétains : les vœux, la

commémoration du 8 mai, la remise des oliviers aux nouvelles constructions, Claret Propre, soirée du feu de la

Saint-Jean, la fête nationale le 14 juillet, l’ouverture de la fête votive (balade et repas des Clarétains), la journée

des associations, la commémoration du 11 novembre, Halloween, le marché de Noël, et le calendrier de l’avent.

❖ Financement de livres et matériel pour la bibliothèque.

Intercommunalité :

❖ Distribution de composteurs individuels.

❖ Location de vélo électrique (30€ par mois).

❖ Vote de la mise en œuvre de l’extension

du lac de la Matane, afin d’augmenter

notre capacité en eau brute pour les

agriculteurs, les jardins partagés et

l’arrosage du stade et des espaces verts

communaux (phase d’étude).

Pétanque : champion de l’Hérault
Dans le parc municipal a eu lieu une réception pour féliciter l’équipe

du « pétanque club Claretain » championne de l’Hérault. L’occasion

pour Monsieur le Maire de rappeler : « toute l’attention qu’on porte

au pétanque club. En effet, toutes vos parties de pétanque, au cœur

du village, sont un véritable lieu de rencontre, une animation, on

descend aux boules comme on dit, ça fait vraiment partie d’un art de

vivre méditerranéen. C’est intergénérationnel, on y va pour discuter

de sport, de chasse, de champignons et on y prend des nouvelles

des uns ou des autres… c’est vivant ! ».

Au revoir Céline et bienvenue à Aude
Afin de préparer le départ à la retraite de Cathy Agut, nous avons recruté Aude Paloc (DRH à la mairie de Prades-le-

Lez). Dans le même temps, Céline Moreno a demandé une mutation pour un poste au Conseil départemental de

l’Hérault. Nous souhaitons une bonne réussite à Céline pour la suite de sa carrière.



2022
Cadre de vie, travaux

Economie, agriculture, tourisme, environnement 

Pour soutenir l’économie locale :

❖ Création d’un évènement « La Guinguette des Vignerons de Claret », pour nos

viticulteurs et nos commerçants.

❖ Gestion des gîtes : élaboration d’un nouveau règlement et de nouveaux tarifs, pose

de serrures à badge, labellisation « Vignobles et découvertes ». Accueil

exceptionnel pour urgence sociale pour les claretains.

❖ Soutien aux agriculteurs suite à l’épisode de grêle du 24 juin 2022 (visite du préfet).

❖ Exonération foncière du non bâti pour les jeunes agriculteurs.

❖ Mise en discrétion des réseaux électriques sur la

Place de la Font d’or.

❖ Nettoyage des façades des locaux commerciaux.

❖ Réaménagement du stationnement.

❖ Achat de nouvelles décorations pour Noël.

❖ Suivi de l’installation de la fibre avec Hérault THD.

❖ Achat d’un aspirateur urbain (Glutton).

Vie scolaire, jeunesse, seniors et social

❖ Ecole : Création de 2 classes mobiles, chacune équipée de 15 tablettes

numériques. Travaux divers d’entretien et d’amélioration (pose de parquet,

voile d’ombrage…)..

❖ Distribution du cadeau de fin d’année scolaire : dictionnaire pour les grandes

sections et calculatrice pour les CM2.

❖ Gestion de la banque alimentaire, suivi des personnes vulnérables.

❖ Accueil d’une famille Ukrainienne pendant 1 an dans les gites municipaux.

❖ CCAS : aides ponctuelles (sortie scolaire…).

❖ Organisation du spectacle de Noël des enfants de l’école (avec distribution

de cadeaux)

❖ Distribution des colis de noël aux séniors.

❖ Organisation du repas des ainés.

Véritable lieu de vie du village, la place de l’Hermet à fait l’objet « d’un lifting ».

À l’occasion des travaux de réfection du réseau d’eau et d’assainissement et de l’amélioration du réseaux pluvial, la

place de l'Hermet s’est refait une beauté. Ainsi, autour de la fontaine, les claretains pourront se retrouver sur un

espace sécurisé. Le stationnement est maitrisé et l’accès piéton aux commerces facilité.

Et aussi

Pour notre environnement :

❖ Extinction de l’éclairage public la nuit : de 23h30 à 5h00.

❖ Plantation d’arbres.

❖ Création et plantation d’une olivette partagée.

❖ Organisation de formations de montage de murs en

pierres sèches pour les membres des jardins partagés

et du comité Escalège.

❖ Création d’un parking sur le site d’escalade.



2022

Communication, vie associative, évènement

Vie à Claret et intercommunalité

Intercommunalité :

- Organisation de la biennale du verre.

- Accueil du « Cirque Balthazar » spectacles gratuits et ateliers auprès des écoles.

❖ Gestion des salles (créneaux des associations et des manifestations), mise en place d’un nouveau règlement de

location et nouveaux tarifs.

❖ Organisation de manifestations municipales pour favoriser les échanges entre Clarétains : les vœux, la

commémoration du 8 mai, remise des oliviers aux nouvelles constructions, Claret Propre, soirée du feu de la

Saint-Jean, fête nationale le 14 juillet, ouverture de la fête votive (balade et repas des Clarétains), journée des

associations, commémoration du 11 novembre, Halloween, marché de Noël, et calendrier de l’avent.

❖ Soutien aux manifestations des associations (fête de la truffe, Héritières de Bacchus …)

❖ Financement de livres et matériel pour la bibliothèque.

Les Claretains solidaires
La guerre éclate aux portes de l’Europe et devant ce drame les

Clarétains font preuve de générosité. Une collecte est organisée et

les dons affluent : vêtements, jouets … La municipalité quand à elle,

s’inscrira auprès de la préfecture comme structure d’accueil pour une

famille Ukrainienne. La famille Chernetskyi s’installe dans un des

gites du presbytère, accompagnés pour leur installation et leurs

démarches par la municipalité et de nombreux claretains.

Aurélia traverse la place de l’Hermet
Issue d’une famille d’entrepreneurs, Aurelia Guin se lance dans le monde de

l’entreprise et du commerce. Secrétaire de mairie depuis 2001, elle demande une

disponibilité et reprend le fond de commerce du bar des sports, pour en faire le

comptoir d’Aurelia. Le succès est au rendez-vous pour le plus grand plaisir des

Claretains. Zazia Sekkat la remplacera quelques temps, avant de nous quitter

pour trouver un emploi plus pérenne.

❖ Photo départ Aurelia

Nadine passe la main
Un emploi du temps professionnel chargé, la nécessité d’être auprès de

sa maman, de son époux et de ses enfants… l’agenda de Nadine

Beurroies ne laisse plus beaucoup de place pour le conseil municipal.

Tous ceux qui la connaissent le savent, Nadine ne fait pas les choses à

moitié. C’est pourquoi elle préfère démissionner du conseil municipal et

laisse le poste d’adjoint à Valérie Rofidal et permet à Solane Speiser

d’intégrer le conseil municipal. Plus tard c’est Fanny Jean qui passera

la main à Adrien Gonzalvez.



2023
Cadre de vie, travaux

Economie, agriculture, tourisme, environnement

❖ Achèvement de la pose de bornes et potelets sur la traversée de

Claret sur l’avenue des Embruscalles (jusqu’à la cave coopérative).

❖ Réfection réseau d’eau avenue des Embruscalles.

❖ Acquisition de mobilier urbain pour l’amélioration du cadre de vie :

tables de pique-nique, jardinières, poubelles, bancs, cendriers…

❖ Suite de l’installation de cache-conteneurs.

❖ Création d’une buvette au stade de foot.

❖ Illuminations de Noël.

❖ Réfection du parvis de la mairie (coté place de l’Hermet).

❖ Raccordement des écoles au réseau fibre

Pour soutenir l’économie locale :

❖ Création de stationnements « arrêt minute » pour facilité

l’accès aux commerces.

Pour notre environnement :

❖ Conventionnement pour la pratique du parapente.

❖ Installation de panneaux photovoltaïques sur le toit de la

mairie pour de l’auto consommation.

❖ Installation de composteurs collectifs.

❖ Plantation d’arbres.

❖ Installation d’une ruche de sauvegarde dans le parc.

❖ Départ de l’algeco de l’école maternelle suite à la dissolution du «Regroupement Pédagogique Intercommunal

(RPI), Sauteyrargues-Vacquières-Claret ».

❖ Installation de panneaux afin d’améliorer l’acoustique de la cantine.

❖ Distribution du cadeau de fin d’année scolaire: dictionnaire (grande section) et calculatrice (CM2).

❖ Organisation du spectacle de Noël des enfants de l’école ( avec distribution de cadeaux ).

❖ Création d’un ALSH (centre aéré) pendant les vacances scolaires.

Résultat : un centre de loisirs dynamique avec de nombreuses activités sur place pour les familles claretaines.

❖ Soutien aux seniors : programme Api bus, Bus des aidants, ateliers de musicothérapie …

❖ En octobre, organisation de la semaine bleue : semaine dédiée aux séniors visant à mettre en avant l’inclusion

de ces derniers et le lien intergénérationnel.

❖ Accompagnement des séniors via le programme « Bien vieillir » avec de nombreux ateliers.

❖ Maison des Jeunes très active : nombreuses sorties en semaine et le week-end, activités innovantes et

originales… organisation de séjours pendant les vacances scolaires.

❖ Distribution des colis de noël aux séniors.

❖ Organisation du repas des ainés.

Vie scolaire, jeunesse, seniors et social 



2023

Intercommunalité :

❖ Financement d’un spectacle culturel de Molière

à la maison des associations en septembre.

❖ Accueil du cinéma en plein air.

❖ Expositions à la Halle du Verre.

Vie à Claret et intercommunalité 

❖ Gestion des salles communales.

❖ Installation de serrures à badge sur les bâtiments communaux (maison des associations et salle polyvalente).

❖ Financement de livres et matériel pour la bibliothèque.

❖ Maintien de l’Echo de Claret malgré les absences de personnel.

❖ Soutien aux associations : financier (subventions), matériel (mise à disposition de salles et de matériel) …

❖ Accueil du Festival d’Activités Nature (FAN).

❖ Accueil du Rallye des Cévennes.

❖ Fête de la musique le 21 juin en collaboration avec l’association des commerçants de Claret et l’école de

musique des Verriers.

❖ Organisation de manifestations municipales pour favoriser les échanges entre Clarétains : les vœux, la

commémoration du 8 mai, remise des oliviers aux nouvelles constructions, Claret Propre, soirée du feu de la

Saint-Jean, la fête nationale le 14 juillet, Guinguette des vignerons, ouverture de la fête votive (balade et repas

des Clarétains), la journée des associations, la commémoration du 11 novembre, Halloween, le marché de

Noël, et le calendrier de l’avent.

Communication, vie associative, évènements

Visite de l’ambassadeur de Finlande

C’est avec beaucoup de plaisir que nous avons reçu

l’ambassadeur de Finlande Monsieur Matti Antonnen et

son épouse. Ils venaient découvrir l’exposition Glass

Finlandia à la halle du verre. Ils ont particulièrement

apprécié cette visite et l’accueil réservé par nos élus.

Ce fut aussi l’occasion pour eux de visiter avec intérêt

la distillerie des Cévennes.



2024
Cadre de vie, travaux

Economie, agriculture, tourisme, environnement

❖ Installation de colombarium et cavurne au cimetière.

❖ Amélioration énergétique des bâtiments communaux (remplacement

des menuiseries de la mairie et des écoles et changement des

ampoules en LED).

❖ Installation de bornes distributrices de « sacs à crotte ».

❖ Installation de boites à livres.

❖ Travaux de sécurisation du parvis arrière de la mairie.

❖ Travaux de mise en accessibilité du service des passeports et carte

d’identité.

❖ Travaux de réfection de la Salle Justin pour accueillir le centre de

loisirs.

❖ Nettoyage de la façade historique de l’école.

❖ Création d’un restaurant scolaire réservé aux enfants de maternelles.

❖ Verdissement de la cour de l’école élémentaire (2 mûriers).

❖ Divers travaux aux écoles: peinture, ouverture de porte, climatisation.

❖ Création d’un terrain de pétanque.

❖ Changement de la porte d’entrée de la mairie/poste.

❖ Marquage des salles communales : salle polyvalente, maison des

associations, salle des rencontres, Maison du Parc.

❖ Suivi des lotissements accordés depuis le début du mandat : les

Mûriers (8 lots), les Corolles (11 lots), le Castagnier (10 lots), le

Champ des cades (6 lots).

❖ Remplacement de toutes les menuiseries des écoles.

Et aussi

Pour soutenir l’économie locale :

❖ Réfection de la voirie rurale : 140 000€ de travaux.

❖ Arrêts minutes devant la pharmacie.

Pour notre environnement :

❖ Acquisition d’un véhicule hybride pour le policier municipal.

❖ Coupe de bois sur Taillade.

❖ Installation de la deuxième ruche de sauvegarde aux jardins partagés.

Il y a deux ans, Gaspar nous envoyait une pétition pour un skate-park. Quand nous en avons parlé en conseil

municipal, les plus jeunes de l’équipe, notamment Soizic et Valérie, nous ont dit : « le skate-park c’est restreint, il

faudrait faire un pumptrack, c’est plus mixte et plus intergénérationnel ». Après un devis, notre enthousiasme

notamment celui de Romuald, qui était emballé par ce projet, fut un peu douché. C’était une opération à plus de

80 000€. Mais Paris venait d’obtenir les jeux olympiques et l’agence nationale du sport lançait un appel à projet. Il fallait

saisir l’opportunité ! Le dossier était prêt, il s’élevait à 96 570 € HT. On a donc lancé l’opération, aidée à hauteur de 42

000€ par l’agence nationale du sport, de 17 900€ par le département, de 17 356€ de la CCGPSL, la municipalité a

financé à hauteur de 19 314€.



2024

Vie à Claret et intercommunalité 

Vie scolaire, jeunesse, seniors et social 

Communication, vie associative et évènements 

❖ Mise en place de tickets restaurant pour le personnel municipal.

❖ Attribution de 5 lots primo-accédant à un tarif social.

❖ Soutien au projet humanitaire Terranga du lycée de St-Clément-de

Rivière.

❖ Distribution du cadeau de fin d’année scolaire: dictionnaire pour les

grandes sections et calculatrice pour les CM2.

❖ Organisation du spectacle de Noël des enfants de l’école (avec

distribution de cadeaux).

❖ Remise de la première carte électorale aux jeunes Clarétains.

❖ Financement de formation des agents municipaux aux gestes de

premiers secours.

❖ Accueil de la Député Laurence Christol et du directeur de l’ARS Mathieu

Pardel pour le financement de l’EHPAD.

❖ En octobre, organisation de la semaine bleue : semaine dédiée aux

seniors, deuxième édition.

❖ Accompagnement des séniors via le programme « Bien vieillir » avec de

nombreux ateliers.

❖ Distribution des colis de noël aux séniors.

❖ Organisation du repas des ainés.

❖ Modification du règlement de la banque alimentaire.

❖ Accueil du Rallye des Cévennes (annulé pour cause d’intempéries).

❖ Fête de la musique le 21 juin en collaboration avec l’association des commerçants

de Claret et l’école de musique des Verriers.

❖ Financement de livres et matériel pour la bibliothèque.

❖ Création de la page Instagram de la commune.

❖ Soutien aux associations : subventions, mise à disposition de salles et de matériel.

❖ Soutien à la mise en place du Repair Café.

❖ Organisation des journées européennes du patrimoine.

❖ Gestion des salles communales.

Intercommunalité :

❖ 2ème Edition de la biennale du verre.

❖ Cinéma de plein air.

❖ 2ème édition des ambassadeurs de la danse.

❖ Prix des lecteurs en grand Pic Saint Loup.

Après plus de 40 années au sein du service administratif de la commune,

notre Directrice Générale des Services, Cathy (comme tout le monde

l’appelait), a fait valoir ses droits à la retraite. Un bouleversement

« sismique » pour l’équipe municipale, un challenge pour Aude, des soucis

pour le Maire et beaucoup d’émotions pour Cathy, les anciens maire

Christian Jean et André Cot, les retraités Thierry Frontier, Danielle

Commeiras et l’ensemble du personnel communal.

❖ Organisation de manifestations municipales pour favoriser les échanges entre Clarétains : les vœux, la

commémoration du 8 mai, remise des oliviers aux nouvelles constructions, Claret Propre, soirée du feu de la

Saint-Jean, la fête nationale le 14 juillet, Guinguette des vignerons ouverture de la fête votive (balade et repas

des Clarétains), la journée des associations, la commémoration du 11 novembre, Halloween, le marché de Noël.

❖ Participation aux cotés de la MFR à l’opération « un sourire pour Laetitia » (don de 500€).

❖ Sonia Lurac avec son expérience acquise à L'Isle sur Sorgues puis à Saint Drézéry viendra compléter le service

administratif.



2025
Cadre de vie, travaux

Economie, agriculture, tourisme, environnement

❖ Travaux d’électrification avenue de Montpellier par Hérault Energies.

❖ Travaux de réfection du réseau d’assainissement avenue des Embruscalles.

❖ Mise en place d’une clôture devant le vestiaire du stade pour plus de sécurité. Rénovation des vestiaires

Installation des gradins. Éclairage du terrain de pétanque.

❖ Extension désimperméabilisée du parking de la salle polyvalente (voté au budget 2025, en cours).

❖ Programme quinquennal d’électrification (Hérault Energies), dont l’éclairage des « points noirs » de la

commune (voté au budget 2025, en cours).

❖ Installation d’un panneau lumineux d’information au niveau de la pharmacie (voté au budget 2025, en cours).

❖ Divers travaux aux écoles, toiture, goutières, peinture, climatisation, alarme attentat.

❖ Création d’un nouveau local pour la MDJ à la Maison des Associations (voté au budget 2025, en cours).

❖ Aménagement d’un espace ombragé aux Jardins d’Agnès (voté au budget 2025, en cours).

❖ Démolition de la volière.

❖ Suivi des travaux du lotissement « Les Charbonnières » impasse des Ardâts. (10 lots)

Pour soutenir l’économie locale :

❖ Réhabilitation de la Maison du parc : création de trois gîtes supplémentaires et d’un local à vocation

commerciale/artisanale.

❖ Lancement d’un appel à projet en lien avec la CCI concernant le local de la Maison du Parc.

❖ Aménagement d’une aire de camping-car (4 emplacements) destinée au tourisme (voté au budget, 2025 en

cours).

❖ Signalétique : Installation de nouveaux panneaux pour améliorer le cadre de vie et indiquer au mieux les lieux

et services (voté au budget 2025, en cours).

❖ Poursuite de travaux de voirie rurale (voté au budget, en cours).

Pour notre environnement :

❖ Réflexion sur un projet de ferme photovoltaïque.

❖ Mise en place d’un poulailler partagé.

❖ Taille des platanes sur la Place de la Liberté.

❖ Travaux de réfection des réseaux d’eau aux Jardins d’Agnès.

Vie scolaire, jeunesse, seniors et social 
Projet : extension et réaménagement de l’école maternelle :

création d’un nouveau dortoir et d’une salle de motricité (travaux

urgents), réaménagement des espaces pour les professeurs

des écoles, création d’un espace couvert pour l’accueil des

parents (voté au budget 2025, en cours).

❖ Achat de parapluies pour l’opération octobre rose.

❖ Attribution 2 lots primo-accédants (aux Charbonnières).

❖ Travaux divers d’investissement dans les écoles.

❖ Distribution des colis de noël aux séniors.

❖ Organisation du repas des ainés.



2025

❖ Lancement de l’application « intramuros ».

❖ Refonte du site internet : via Intramuros avec l’application et rattachement au panneau lumineux d’informations.

❖ Acquisition de matériel de projection pour la salle polyvalente. (voté au budget 2025, en cours).

❖ Acquisition de matériel pour les manifestations : tables, chaises, barnums…

❖ Organisation de la fête de la musique par la municipalité en collaboration avec l’école de musique.

❖ Organisation de manifestations municipales pour favoriser les échanges entre Clarétains : les vœux, la

commémoration du 8 mai, remise des oliviers aux nouvelles constructions, Claret Propre, soirée du feu de la Saint-

Jean, la fête nationale du 14 juillet, guinguette des vignerons, ouverture de la fête votive (balade et repas des

Clarétains), la journée des associations, la commémoration du 11 novembre, Halloween, le marché de Noël, et le

calendrier de l’avent.

Communication, vie associative, évènements 

Vie à Claret et intercommunalité 

❖ Hommages à Jean-Paul Lauraire, à Marius Souche et à 

Yvon Jean.

❖ Pot de départ en l’honneur de Mme Corinne Martin, 

Directrice de l’école maternelle de Claret pendant 19 ans.

Intercommunalité :

❖ Accueil du Festival « Chansons d’ici et d’ailleurs » les 24 et

25 avril.

❖ Expositions à la Halle du Verre.

❖ Mise en place du service « Eau du Pic » pour la gestion en

régie de l’eau et de l’assainissement.



2026

Cadre de vie, travaux

Economie, agriculture, tourisme, environnement

Vie scolaire, jeunesse, seniors et social 

Communication, vie associative, évènement 

Vie à Claret et intercommunalité 

Intercommunalité :

Les travaux d’investissement et de réfection de la Halle du Verre (votés au budget 2025 de la CCGPSL) vont

déborder sur 2026.

Certains travaux ou projets d’aménagement ont été programmés et budgétisés en 2025 mais leur mise en œuvre

débordera sur 2026. Leur financement est toutefois assuré par le budget 2025.

Au mois de mars, les élections municipales auront lieu et le nouveau conseil municipal devra voter le budget 2026

pour débuter la réalisation de son programme. L’exercice ne sera pas simple aux vues des annonces d’économies

et de restrictions budgétaires de l’Etat. Cela demandera une bonne maitrise du financement des collectivités

territoriales et une rigueur dans l’exécution du budget.

Afin de répondre à la demande de

logements sociaux et initier la politique

de mise en œuvre d’un habitat adapté

aux séniors, un projet d’habitat collectifs

intergénérationnel avec des

appartements spécifiques pour les

séniors est en cours d’étude, sur la

deuxième partie des Mattes, avec le

bailleur Hérault Habitat.

Pour soutenir l’économie locale
Suite au travail débuté en 2025 avec la CCI (chambre de commerce et d’industrie) de l’Hérault, le local à vocation

commerciale de la maison du Parc devrait accueillir un porteur de projet. La volonté de la municipalité est que ce

projet apporte un service, qu’il anime la commune (ouverture le week-end) et qu’il soit compatible avec les

commerces existants.

Le projet d’extension de l’école maternelle devrait s’étaler sur l’année 2026 compte tenu de la quantité des travaux

et de la contrainte de poursuivre l’accueil des enfants en toute sécurité.

Pour notre environnement
Autre projet dans les tuyaux : une ferme photovoltaïque sur l’ancienne décharge (projet à l’étude depuis 2025 avec

l’association Watt pic de Lauret).

Panneau de communication, application intramuros, page Facebook, Instagram, site internet, l’Echo… la

municipalité poursuivra la mise en œuvre de moyens de communication et d’information afin que les habitants

gardent le lien avec l’action municipale.

Pour ce qui est des interactions et commentaires en tout genre, l’équipe municipale laisse cela aux groupes de

particuliers qui sont déjà constitués (sans porter de jugement de valeur).

Pour favoriser le lien social et les rencontres entre Claretains la municipalité poursuivra l’organisation d’évènements

et soutiendra les associations pour leur travail au quotidien, afin d’animer notre village.

En 2025 Didier Crès a fait valoir ses droits à la retraite. Affecté aux services techniques dirigés par Thierry Frontier,

il a servi la commune et les Clarétains avec efficacité et dévouement. Il n’était pas rare de le voir un samedi, un

dimanche ou même durant un jour de congé pour intervenir sur une fuite ou un égout bouché … Au départ de

Thierry il prit à son tour la direction du service et a transmis à Didier Germain tout ce qu’il faut savoir sur le réseau

de la fontaine, les fossés qu’il faut surveiller et bien d’autres choses encore.

En cette année 2026 Didier vivra sa première année de retraite que nous lui souhaitons longue et heureuse !



Finances 
2020

La section de fonctionnement s’équilibre en recettes et en dépenses 
à la somme de  1 476 632.07€uros.

La section d’investissement s’équilibre en recettes et en 
dépenses à la somme de 1 507 684.32€uros. 

Dépenses de fonctionnement 

Recettes de fonctionnement 



Evolution Budget Fonctionnement

Budget investissement

Evolution annuité d’emprunt, endettement par habitant et fiscalité

2020 2021 2022 2023 2024 2025

1 476 632,07€ 1 499 553,72€ 1 691 226,17€ 1 913 894,39€ 1 971 258,72€ 2 046 623,83€

2020 2021 2022 2023 2024 2025

1 507 684,32€ 1 252 347,10€ 1 176 452,19€ 1 217 649,00€ 1 879 619,82€ 1 463 382,80€

L’annuité d’emprunt par habitant ainsi que la dette par habitant évoluent lorsqu’un emprunt se termine, quand on 

contracte un nouvel emprunt et quand la population augmente ou diminue. L’objectif que s’était fixé le conseil municipal 

était de maintenir ou si possible de baisser l’annuité d’emprunt par habitant  au niveau de 2014 (77€/hab) et donc de 

diminuer l’endettement par habitant, afin de préserver une capacité à investir pour les prochains mandats. Le tout bien 

sur sans céder l’essentiel des biens que la commune possède (bois, bâti, terrains…) et en contenant la fiscalité. 

La fiscalité est restée contenue avec une seule augmentation des taux communaux  de 3% en 2024   

Annuité  par habitant Endettement par habitant 

2014 2020 2025 2020 2025

77€ 65€ 69,95€ 702,62€ 589,82€

Population DGF

Recensement 2019 Recensement 2025

1703 Habitants 1 886 Habitants

Nouvelles constructions d’habitation

2020 2021 2022 2023 2024 2025

7 17 17 6 8 10

Taux d’imposition communal sur le foncier Bâti 

2020 2021 2022 2023 2024 2025

41,35% 41,35% 41,35% 41,35% 42,60% 42,60%


